
 Notre commune de Saint Bonnet des Quarts, celles de St Rirand, des 

Noës, d’Ambierle et d’Arcon, sont concernées par la disparition progressive du 

réseau cuivre. L'ensemble du territoire français le sera également.

 Pendant  plus  de  cinquante  ans,  le  réseau  cuivre  a  accompagné  les

Français  dans  leurs  communications.  D’abord  réservé  à  la  téléphonie,  il  a

ensuite permis la généralisation de l’Internet haut débit, grâce à l’ADSL et ses

nombreuses évolutions (SDSL, VDSL). Arrivé en fin de vie, le réseau cuivre est

amené à disparaître et à être remplacé par la fibre optique. 

Pourquoi y-met-on fin ?

Sensible aux aléas météorologiques et à l’humidité, le réseau cuivre a

atteint  aujourd’hui  ses  limites  en  termes  de  débit  et  ne  répond  plus  aux

besoins des Français. C’est pourquoi Orange, propriétaire du réseau cuivre, a

annoncé sa volonté de le fermer progressivement.

Que signifie la fermeture du réseau cuivre ?

La  fermeture  du  réseau  cuivre  (ADSL)  sur  notre  commune  sera

progressive et se fera en deux étapes, avec la perspective d’une substitution

totale, d’ici 2026, du réseau cuivre par la fibre optique principalement.

• Fermeture commerciale : les opérateurs ne proposent plus de nouvelles

lignes cuivre.

• Fermeture  technique  :  les  services  s’arrêtent  définitivement  sur  les

lignes cuivre existantes.

Pourquoi passer à la fibre ?

La  performance  du  cuivre  est  largement  concurrencée  par  la  fibre

optique.  Le  déploiement,  mené  dans  notre  département  par  le  Syndicat

Intercommunal d’Énergie de la Loire, permet à tous ceux qui le souhaitent de

bénéficier gratuitement du raccordement à ce nouveau réseau beaucoup plus

rapide,  performant  et  mieux  adapté  aux  usages  modernes.  Enfin,  la  fibre
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optique a une meilleure durée de vie avec un cycle de vie plus long, de plus de

100 ans et consomme 3 fois moins d’énergie que son équivalent cuivre. 

Comment procéder ?

Lorsque  vous  serez  concerné  par  cette  fermeture,  votre  opérateur

prendra contact avec vous pour vous proposer des offres de substitution en

fibre optique ou sur une autre technologie. Vous restez, bien entendu, libre de

donner suite à cette proposition ou de vous reporter sur l’offre de votre choix

proposée  par  un  autre  opérateur.  Cette  fermeture  du  réseau  cuivre  est

progressive et devrait s’achever en 2026 chez nous.  Vous pourrez conserver

votre numéro de téléphone actuel en demandant la portabilité du numéro.

Concrètement, combien est-ce que cela coûte ?

Cela  dépendra  de  l’offre  que  vous  choisirez  lorsque  vous  basculerez

et également de l’opérateur choisi.

Si  vous  ne  l’avez  pas  encore  fait,  demandez  l’installation  gratuite  de

votre prise fibre auprès de THD42 (https://www.thd42.fr).

Si  nécessaire,  vous  pouvez  contacter  la  mairie  pour  des  informations

supplémentaires.

Nous  allons  suivre  les  prochaines  réunions  à  ce  sujet  et  nous  vous

tiendrons  informés  au  fur  et  à  mesure  de  l’avancement  du  projet  sur  la

commune.

https://www.thd42.fr/
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